
T A R I F S       2 0 2 1 
 

Tarifs modulés en fonction des ressources des familles, calculés en tenant compte du Quotient Familial CAF et de l’Aide au Temps Libres 
(ATL), attribuée par la CAF à certaines familles.  
Application également d’un tarif dégressif en fonction du nombre d’enfants inscrits par famille.  
Supplément pour les enfants extérieurs aux communes de LONGUENESSE, SAINT-OMER, SALPERWICK et WIZERNES, 
correspondant à la participation communale non versée par les autres communes (voir en bas de page). 
 

                   Le tarif « Familles bénéficiant de l’Aide aux Temps Libres (ATL) » tient compte de la déduction  
                  de l’aide de 3,40 € (par jour et par enfant) versée par la CAF directement à l’association.  

Ce tarif ne sera appliqué qu’aux familles fournissant une photocopie de leur notification ATL envoyée par la CAF. 
 

 

Tarif tout inclus     ► l’adhésion de l’enfant et ses parents à l’association du Camp de Vacances des Bruyères 

 comprenant:           ► le ramassage (matin et soir) en autocar par des animateurs 

                                      ►  l’animation et l’encadrement pédagogique en journée continue 
                                      ►  les frais de toutes les activités et sorties (sauf « mini-camps » si mis en place) 
                                      ►  le repas du midi  
                                      ►  le goûter et une boisson l’après-midi… sans oublier le petit déjeuner pour les 3/5 ans 
 

 

Pour la session complète (du 7 au 31 juillet) soit 21 jours de fonctionnement, ajouter le tarif de la 1ère Quinzaine à celui de la 2ème Quinzaine 
 

Toute demande d’autre période ou de calcul de tarifs pour les enfants extérieurs aux villes adhérentes doit être formulée à 
campdesbruyeres@gmail.com 

Paiement possible par chèque bancaire (à l’ordre de Camp de Vacances des Bruyères), en espèces ou en Chèques Vacances 

papier ANCV (pas de rendu de monnaie) ou par Chèques Vacances Connect. 
 

Les communes de  LONGUENESSE, SAINT-OMER, SALPERWICK et WIZERNES participent au fonctionnement des 
accueils de loisirs du Camp des Bruyères en versant une participation à l’association. 
Pour les enfants extérieurs à ces communes, cette participation communale (n’étant pas versée par leur commune) est 
à régler par les familles, conformément à la décision du Conseil d’Administration. Pour les enfants extérieurs, il faut 
donc ajouter au tarif ci-dessus, le supplément de 5,10 € par jour et par enfant (montant de la participation communale). 

Tarifs de la 1ère quinzaine (du 7 au 17 juillet) / 9 jours de fonctionnement 
 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 

 

 
Quotient 
familial 

de 0 à 800  

Familles ne bénéficiant pas 
de l’Aide au Temps libre 

 de la CAF 

 

60,30 € 
 

(6,70 € / jour / enfant) 

 

118,80 € 
 

(6,60 € / jour /enfant) 

 

175,50 € 
 

(6,50 € / jour /enfant) 

 

230,40 € 
 

(6,40 € / jour /enfant) 

Familles bénéficiant de 
l’Aide au Temps libre  

de la CAF 

 

29,70 € 
 

(3,30 € / jour / enfant) 

 

57,60 € 
 

(3,20 € / jour /enfant) 

 

83,70 € 
 

(3,10 € / jour /enfant) 

 

108 € 
 

(3 € / jour /enfant) 

Quotient familial 
de 801 à 950 

 

65,70 € 
 

(7,30 € / jour /enfant) 

 

129,60 € 
 

(7,20 € / jour /enfant) 

 

191,70 € 
 

(7,10 € / jour /enfant) 

 

252 € 
 

(7,00 € / jour /enfant) 

Quotient familial 
de 951  à 1100 

 

69,30 € 
 

(7,70 € / jour /enfant) 

 

136,80 € 
 

(7,60 € / jour /enfant) 

 

202,50 € 
 

(7,50 € / jour /enfant) 

 

266,40 € 
 

(7,40 € / jour /enfant) 

Quotient familial 
de 1101  à 1250 

 

72,90 € 
 

(8,10 € / jour /enfant) 

 

144 € 
 

(8 € / jour /enfant) 

 

213,30 € 
 

(7,90 € / jour /enfant) 

 

280,80 € 
 

(7,80 € / jour /enfant) 

Quotient familial 
de 1251  à 1400 

 

76,50 € 
 

(8,50 € / jour /enfant) 

 

151,20 € 
 

(8,40 € / jour /enfant) 

 

224,10 € 
 

(8,30 € / jour /enfant) 

 

295,20 € 
 

(8,20 € / jour /enfant) 

Quotient familial > 1400 
et Familles non allocataires de la CAF 

 

80,10 € 
 

(8,90 € / jour /enfant) 

 

158,40 € 
 

(8,80 € / jour /enfant) 

 

234,90 € 
 

(8,70 € / jour /enfant) 

 

309,60 € 
 

(8,60 € / jour /enfant) 
     

Tarifs de la 2ème quinzaine (du 19 au 31 juillet) / 12 jours de fonctionnement 

 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 

 

 
Quotient 
familial 

de 0 à 800  

Familles ne bénéficiant pas 
de l’Aide aux Temps libres 

de la CAF 

 

80,40 € 
 

(6,70 € / jour /enfant) 

 

158,40 € 
 

(6,60 € / jour /enfant) 

 

234 € 
 

(6,50 € / jour /enfant) 

 

307,20 € 
 

(6,40 € / jour /enfant) 

Familles bénéficiant de 
l’Aide aux Temps libres  

de la CAF 

 

39,60 € 
 

(3,30 € / jour /enfant) 

 

76,80 € 
 

(3,20 € / jour /enfant) 

 

111,60 € 
 

(3,10 € / jour /enfant) 

 

144 € 
 

(3 € / jour /enfant) 

Quotient familial 
de 801 à 950 

 

87,60 € 
 

(7,30 € / jour /enfant) 

 

172,80 € 
 

(7,20 € / jour /enfant) 

 

255,60 € 
 

(7,10 € / jour /enfant) 

 

336 € 
 

(7,00 € / jour /enfant) 

Quotient familial 
de 951  à 1100 

 

92,40 € 
 

(7,70 € / jour /enfant) 

 

182,40 € 
 

(7,60 € / jour /enfant) 

 

270 € 
 

(7,50 € / jour /enfant) 

 

355,20 € 
 

(7,40 € / jour /enfant) 

Quotient familial 
de 1101  à 1250 

 

97,20 € 
 

(8,10 € / jour /enfant) 

 

192 € 
 

(8 € / jour /enfant) 

 

284,40 € 
 

(7,90 € / jour /enfant) 

 

374,40 € 
 

(7,80 € / jour /enfant) 

Quotient familial 
de 1251  à 1400 

 

102 € 
 

(8,50 € / jour /enfant) 

 

201,60 € 
 

(8,40 € / jour /enfant) 

 

298,80 € 
 

(8,30 € / jour /enfant) 

 

393,60 € 
 

(8,20 € / jour /enfant) 

Quotient familial > 1400 
et Familles non allocataires de la CAF 

 

106,80 € 
 

(8,90 € / jour /enfant) 

 

211,20 € 
 

(8,80 € / jour /enfant) 

 

313,20 € 
 

(8,70 € / jour /enfant) 

 

412,80 € 
 

(8,60 € / jour /enfant) 

 ATTENTION 

mailto:campdesbruyeres@gmail.com

